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La place de la personne handicapée
dans les centres sportifs

Waremme le 5-11-2008
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ACCEDERACCEDER

1. Parking1. Parking

• Emplacement PMR accessible à proximité des voies 
d’accès principales

• Deux emplacements réservés aux PMR par tranche de 50 
emplacements. Au moins  un emplacement 
supplémentaire par nouvelle tranche de 50 emplacements

• Surface non meuble
• Zone de rotation de 1, 50 m de diamètre à coté de 

l’emplacement
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2. Voie d2. Voie d’’accaccèèss

Au min. une voie de 1,20 m de largeur  proximité
immédiate de l’entrée principale

• Revêtement de sol dur et antidérapant, sans obstacles
au pied ou à la roue

• Rampe obligatoire si la voie n’est pas de plain pied ou 
présente un ressaut supérieur 2 cm et un biseau de plus 
de 30°
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Inclinaison des rampes

longueur de 10 m       5%

longueur de  5 m        7%

longueur de  2 m        8%

longueur de 0,5 m    12%

3. Portes d’entrée/issues de secours

• Au moins une porte d’entrée ou un des deux battants de double porte assurant 
un libre passage de min. 95 cm 

battante, coulissante ou  va-et-vient 
mécanisme de commande d’ouverture à 80 cm du sol
idéalement sans seuil, ou avec un seuil inférieur à 2 cm biseauté à
max 30°
parties vitrées en verre de sécurité comportant un marquage contrasté
mécanisme de ralentissement dans le cas d’une porte à fermeture 
automatique

- temps de verrouillage: min. 6 secondes 
- résistance  l’ouverture: max. 3 kg force(N) maximum

• Dimensions du palier précédant l’aire d’ouverture de la porte hors débattement: 
minimum 1,50 m en  longueur et en largeur hors débattement

CIRCULERCIRCULER

A. CIRCULATION  HORIZONTALEA. CIRCULATION  HORIZONTALE

1. Portes int1. Portes intéérieuresrieures

• Pour toutes les portes en cas de construction neuve (libre passage de 85 cm)

2. Couloirs2. Couloirs

• Largeur minimale de 1, 50 m pouvant être réduite dans certains cas bien précis à
1,20 m sur 15 m maximum

• Passage libre de 90 cm autorisé uniquement en cas d’obstacle (boîtes aux lettres, 
radiateurs, tablettes, etc.) dont la longueur ne dépasse pas 50 cm et si aucun autre 
objet ne se trouve à moins de 1,50 m 

Signalisation

supports écrits, pictogrammes, lignes guides colorées

systèmes sonores d’alerte doublés de signaux lumineux

B. CIRCULATION VERTICALEB. CIRCULATION VERTICALE

1. Ascenseurs1. Ascenseurs

Au moins un ascenseur adapté/un élévateur pour franchir des niveaux qui ne 
peuvent êtes atteints par plans inclinés

Caractéristiques
• dimensions: 1,40 de profondeur x 1,10 m de largeur
• espace vide entre le plancher de l’étage et celui de la cabine inférieur à 2 cm
• boutons d’appel et de sélection des étages en relief, de couleur contrastée et
d’un diamètre supérieur à 3 cm

• traduction braille, mode de communication visuel doublé d’une synthèse 
vocale

• palier comprenant une aire de rotation de 1,50 m de diamètre
• main courante à 90 cm du sol et à 35 mm de la paroi et dont l’interruption 
signale les boutons d’étages

• portes palières coulissantes automatiques d’un min. de 90 cm de passage libre 
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2. Escaliers2. Escaliers

• Double main courante: 
située à 65 cm et 95 cm du nez des marches et à 75 cm ou 1 m des paliers
dépassant de 40 cm aux deux extrémités de l’escalier sauf en cas de   danger

• Marches: hauteur maximale de 18 cm
bandes antidérapantes

• Dalles d’éveil à la vigilance à 50 cm de la première marche
sur une surface de  60 cm

• Palier et nez de marches contrastés
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UTILISERUTILISER

1. Guichets1. Guichets

Au moins un guichet adapté et au moins un guichet supplémentaire par tranche de 10 guichets

Siège suspendu 
à 50 cm du sol

2. Toilettes2. Toilettes

Au moins une toilette adaptée 
dans chaque installation 
sanitaire et au moins une toilette 
supplémentaire par tranche de 
20 toilettes

80 cm max.80 cm max.

Aire de rotation de 1, 50 m

Barres d’appui rabattables de 
80 cm de long à 35 cm de la 
cuvette et à 80 cm du sol
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Une infrastructure sportive parmi tant d’autres

La Piscine du CERIA
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Accessible 

Accessible avec aide

Parking avec emplacements réservés

Aménagements pour personnes malentendantes

Accès aux personnes atteintes d’une déficience 
intellectuelle

Aménagements pour personnes malvoyantes

Chiens-guides admis

Cafétéria accessible

Douche adaptée

WC accessible

Vestiaire adapté
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Les infrastructures sportives

en Région de Bruxelles-Capitale

Quelques exemples
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Guide des sports à Bruxelles

Sports et Handicaps
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Nous vous remercions pour votre attention

Jacques  MASCART
Commission Communautaire Française
Secteur Sport et Infrastructures sportives

Miguel   GEREZ
Accès et Mobilité pour Tous asbl.
AMT Concept


